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PARTIE 1. DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 1. OBJET DU MARCHE 

Le présent marché a pour objet la rénovation des peintures de l’atelier carrosserie du site CMA 
Formation Le Moulin Rabaud (87) 
 
Lieu d’exécution : CFA le Moulin Rabaud, 104 Rue de St Gence, BP 1076, 87051 Limoges 

ARTICLE 2. PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 

Les travaux seront exécutés conformément aux normes, réglementations et prescriptions 
techniques en vigueur au R.E.E.F. et notamment : 

 Aux Documents Techniques Unifiés (D.T.U.)  
o n°59.1 Peinture 
o n°59.2 Revêtements plastiques épais  
o n°59.3 Peinture de sol 

 Aux Normes AFNOR (Association Française de Normalisation) 
 Aux spécifications de l'UNPVE (Union Nationale des Peintres et Vitriers de France) 
 Aux avis du Bureau de Contrôle 
 Aux prescriptions de mise en oeuvre du fabricant des produits 
 Aux prescriptions communes à tous les corps d'état 
 Aux prescriptions complémentaires suivantes : 

L'entrepreneur devra fournir tous les renseignements et échantillons justifiant la provenance 
des peintures et produits, avant tout commencement de ses travaux. 
Le Maître d’ouvrage pourra avoir recours à l'assistance technique du fabricant. 
Les coloris seront choisis par le Maître d’ouvrage, dans la palette complète du fabricant, et sans 
limitation de teinte, suivant maquette de coloration d'ensemble. 
 
Le Maître d’ouvrage se réserve le droit, à tout moment, d'effectuer des prélèvements en 
présence de l'entrepreneur. Si l'analyse révélait que les matières employées n'étaient pas celles 
prévues aux documents contractuels, les travaux seraient refusés et recommencés aux frais de 
l'entrepreneur, sans préjudices des sanctions pouvant en résulter.  
 
Dès le début des travaux de peinture, les subjectiles seront considérés comme réceptionnés 
sans réserve par l'entrepreneur du présent lot. 
 
Le gardiennage des clés sera compris dans les attributions du présent entrepreneur et ceci 
jusqu'à la réception des travaux. 

ARTICLE 3. NETTOYAGE DE CHANTIER   

L'entrepreneur devra l'évacuation de tous les gravats et détritus provenant de l'exécution de ses 
ouvrages, ainsi que la remise au propre des locaux une fois les travaux réalisés. 
 
L’entrepreneur doit laisser le chantier propre et libre de tous déchets pendant et après 
l'exécution des travaux dont il est chargé. Chaque entrepreneur a la charge de l'évacuation de 
ses propres déblais à la décharge publique.  
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L’entrepreneur a la charge du nettoyage, de la réparation et de la remise en état des 
installations qu'il aura salies ou détériorées. 

ARTICLE 4. COACTIVITE 

Les travaux se feront en site occupé avec coactivité pédagogique. 
 
L’entreprise doit prendre à sa charge les sécurisations de sa zone de travail et le repli de son 
matériel. Un plan de prévention sera à fournir lors de l’établissement de l’offre. 

ARTICLE 5. ERREURS OU OMISSIONS  

Les entreprises devront établir leur devis sur la base des quantitatifs et avant-métrés joints au 
dossier, pris lors de la visite. 
 
Toutes erreurs ou omissions rencontrées devront être signalées au maitre d’ouvrage avant la 
remise des offres.  
 
Les entreprises devront prévoir tous les travaux nécessaires à la bonne finition des ouvrages et 
ne pourront arguer ultérieurement de ces erreurs ou omissions pour exiger des plus-values.  
 
La visite des locaux est obligatoire avant la remise des offres. 
 
 

PARTIE 2. DESCRIPTIF DES TRAVAUX DE PEINTURE 
 
Tout démarrage des travaux équivaudra à réception sans réserve des subjectiles.  
 
La couche d'impression sera réalisée en blanc, la couleur intermédiaire en teinte « éclaircie », la 
couche de finition en teinte définitive. 
 
La prestation devra inclure toutes les protections nécessaires et efficaces des ouvrages 
attenants avant la réalisation des travaux. Tout ouvrage dégradé du fait des travaux sera repris 
ou remplacé sur simple demande du Maître d’ouvrage, aux frais de l'entrepreneur. 
 
L’entreprise prévoira à sa charge tous les moyens d’accès et de sécurité pour les travaux en 
hauteur. 

5.1. PEINTURE SUR BOIS   

Sur bois de cloison du bureau enseignant / Huisserie et porte bois 
- travaux préparatoires 
- 2 couches de peinture acrylique satinée 
- teintes aux choix dans la palette du fabricant 
 
Localisation : 
Parois intérieure et extérieur du bureau de l’enseignant 
Huisserie et porte bois 
 

5.2. PEINTURE SUR MUR 

Peinture des murs béton de l’atelier carrosserie 
Peinture des murs lisses ou toile de verre existante de la circulation ou cage d’escalier 
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La prestation doit comprendre :  
- travaux préparatoires (Lessivage, dégraissage, égrenage, brossage, rebouchage et 

ponçage suivant nécessité) 
- Révision des supports  
- 2 couches de peinture satinée à phase aqueuse  
- teintes à définir par le maitre d’ouvrage 

 
Localisation : 
Ensemble des murs de l’atelier  
Cage d’escalier 
Couloir-circulation  
Sur plafond cage d’escalier 

ARTICLE 6. PEINTURE DE SOL 

Avant de procéder à l'application, l'entreprise devra obligatoirement vérifier que l'humidité du 
support et les conditions de température des locaux et du support sont conformes aux fiches 
techniques du fabricant. 
 

- Préparation du support suivant DTU 54.1 et suivant nécessité (balayage, dépoussiérage 
soigné, dégraissage, aspiration des poussières, nettoyage des souillures, laitances, 
poussières pouvant nuire à l'adhérence de la couche d'impression) 

- Traitement des fissures  
- Reprise des entrées de l’atelier  
- Mise en œuvre d’un primaire/durcisseur 
- Application de 2 couches de peinture de sol, à base de résines époxydiques sans solvant 
- Garantie 2 ans dans le cadre de la garantie légale minimum Teinte au choix du Maître 

d’ouvrage dans la palette du fabricant 
 
Localisation : 
Ensemble du Sol de l’atelier carrosserie 
Sol du bureau de l’enseignant 
Sas d’entrée de l’atelier 

ARTICLE 7. PEINTURE SUR METAL 

- travaux préparatoires (brossage, grattage de la rouille, dégraissage) 
- 1 couche primaire anti-rouille pour métaux bruts ferreux 
- 2 couches de finition 
- teintes à définir par le maitre d’ouvrage 

 
Localisation : 
Charpentes - Sur poutres métalliques et toutes structures métalliques apparentes, escalier, 
gardes corps 


